
REUNION DE BUREAU 

30 mai 2018 

 

Elus présents : Jean-Claude DAURAT - Daniel FORESTIER –  François DAUPHIN -  Michel BRAVARD - Jean-

Luc COUPAT–- Stéphanie ALLEGRE- CARTIER  - Mireille FONLUPT -  Suzanne LABARY  -  Laurent 

BACHELERIE  -  Simon RODIER - Chantal FACY - Isabelle ROMEUF -  Guy GORBINET -- Éric DUBOURGNOUX - 

Georges MORISON. 

Techniciens : Olivier GALLO-SELVA–Snéjana GUCESKI – Johan Rougeron – Béatrice Rivollier. 

…………………………………………… 

Télétravail : (cf. Diaporama) 

Citica : Bureau d’études pour assistance à maîtrise d’ouvrage  

Afin d’harmoniser les outils informatiques utilisés par le personnel d’ALF : choix entre deux suites 
bureautiques : 1.Microsoft ou 2.logiciels libres. 
Choix 1 : coût d’environ 25 000 € 
Choix 2 : l’inconvénient réside dans le fait que la formation des agents sera importante et qu’il 
faudra avoir un informaticien en interne afin de développer les applicatifs métiers. Par ailleurs, 
ALF est lié pour cinq à Berger-Levrault (logiciel compta, logiciel RH, logiciels payes) dont les 
applicatifs sont développés sur la base de Microsoft. 
 
Premières caractéristiques : le télétravail doit être cadré, sur une base contractuelle. 
plage horaire et lieu : ils seront précisés dans le contrat. 
Plage s’étendant entre 7 h et 20 h ; l’agent devra préciser les heures pendant lesquelles il sera en 
télétravail. Pour l’instant il n’est pas prévu un système de comptage d’heures. 
- Définition de la tâche et des objectifs qui doivent être effectués et atteints. 

 
9  juillet : rendu de l’étude par CITICA. 
Fin juillet : prise de décision. 
Examen de la compatibilité de la demande avec les exigences des services. 
1re étape : entre septembre et décembre 2018, déploiement des outils 
2e étape : entre janvier et juin 2019, test par une dizaine d’agents répartis entre les services. 
3e étape : entre juillet et décembre 2019, test avec 10 agents suppémentaires. 
1er janvier 2020 : généralisation. 
 
Ordre du jour du Conseil du 7 juin :  

- Politique Touristique ALF : préciser les conséquences financières entre les deux solutions. 
- Adhésion Agence Départementale : Nicolas Delorme et Elodie Perret sont jusqu’à la fin de la 

l’année salariés de TDM. Nicolas Delorme est affecté à ALF à partir du 1er juillet 2018. 
- CIAS : proposition : Eric Chevaleyre remplace François Chassaigne. Jean Bernard (de Cunlhat) 

remplace Eric Chevaleyre. 
- Rajouter à l’ordre du jour : point sur les CEE (information donnée par Jean-Luc Coupat). 

Document écrit rajouté dans les dossiers. 
- Prochain bureau : examen de la motion contre la fermeture de la gendarmerie d’Ambert. 

 
Restitution « Ateliers d’Avenir » par les étudiants de Vet’Agro Sup (cf. diaporama). 

1/ présentation de la démarche : partir des avis des habitants pour construire le projet de 
territoire. 



o Etablissement d’une liste de PEP’s : restitution de leurs témoignages dans vidéo. 
o Formation / action des élus. 
o Début avril : connaissance du territoire (visionnage des films, découverte du 

territoire, rendez-vous pris avec les pep’s) 
o debriefing, benchmarking, préparation des ateliers avec pour objectif, libérer les 

imaginations. passer des démarches individuelles à une démarche collective 
coordonnée. 

2/ Résultats des ateliers : forte participation d’Ambert notamment, et d’élus et d’agents ALF (cf : 
diapo n°23).  
Thèmes récurrents (cf. diapo n°26) : qualité de vie, paysages, valorisation des ressources du 
territoire. Tous ces thèmes sont liés aux ressources naturelles, et aux réseaux humains. 
Travail à mener sur l’image renvoyée par le territoire, sur la transmission des savoir-faire. 
 
Le travail des étudiants sont des données brutes, qui sont à exploiter. Un portrait-robot du 
territoire s’en dégage.  
Il s’agit de se projeter non seulement dans le temps, mais également hors des limites de sa 
commune car le principal leitmotiv a été : le partage et le lien social.  
- comment faire pour que les projets soient partagés par tous sur le territoire ? 
- s’ouvrir vers l’extérieur car c’est le plus important pour accueillir, et vendre nos produits ; 
- développement de tiers-lieux où les fonctions se croisent : télétravail, commerces, échanges 

intergénérationnels ; 
- être réactif et prêt lorsqu’il y a un appel à projets, et si possible les devancer ? 

 
Décisions :  

- Aides aux commerces : Archambeau, Chouayh, Canevet. 
- Attribution de marché : mission géotechnique de type G2 PRO – MSAP de St Germain 

l’Herm. 


